
Prestations familiales

Base mensuelle de calcul 399,00 euros (les montants des prestations sont donnés après CRDS)

Allocations familiales (à partir de deux 
enfants en métropole)

- un enfant (seulement dans les DOM) : 23,35 euros/mois
- deux enfants : 127,05 euros/mois
- trois enfants : 289,82 euros/mois
- quatre enfants : 452,59 euros/mois
- par enfant supplémentaire : 162,78 euros/mois

Majoration unique pour âge, à partir de 14 ans (à l'exception de l'aîné des familles de deux enfants) : 63,53 euros/mois (à partir de 
deux enfants dans les DOM)

Sauf pour les enfants nés avant le 1er mai 1997 (disposition transitoire) :
- de 11 à 16 ans : 35,74 euros/mois
- à partir de 16 ans : 63,53 euros/mois

Majoration pour âge pour les familles avec un enfant (seulement dans les DOM) :
- de 11 à 16 ans : 14,65 euros/mois
- à partir de 16 ans : 22,51 euros/mois

Forfait "allocations familiales" pour un enfant de 20 à 21 ans (familles d'au moins trois enfants) : 80,33 euros/mois
Plafond de ressources de l'enfant à charge : 857,00 euros/mois

Complément familial Attribué à partir de trois enfants : 165,35 euros/mois (94,45 euros dans les DOM)

Sous plafond de ressources annuel :
En métropole :
- un revenu, trois enfants : 35 848 euros
- deux revenus ou parent isolé, trois enfants : 43 853 euros 
- majoration par enfant supplémentaire : 5 975 euros

Dans les DOM :
- trois enfants (quel que soit le nombre de revenus) : 33 908 euros
- majoration par enfant supplémentaire : 5 354 euros
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Allocation de rentrée scolaire - Pour les enfants âgés de 6 à 10 ans : 287,84 euros
- Pour les enfants âgés de 11 à 14 ans : 303,68 euros
- Pour les enfants âgés de 15 à 18 ans : 314,24 euros

Plafond de ressources annuel :
- ménage avec un enfant : 23 200 euros
- majoration par enfant supplémentaire : 5 354 euros

Allocation de soutien familial Taux partiel (orphelin de père ou de mère) :
89,34 euros/mois

Taux plein (orphelin de père et de mère) :
119,11 euros/mois

Allocation journalière de présence 
parentale (AJPP)

   Allocation de base   :
- pour un couple : 42,20 euros/jour
- pour une personne isolée : 50,14 euros/jour

Plafond de ressources annuel (en métropole) :
- un revenu, un enfant : 24 894 euros
- un revenu, deux enfants : 29 873 euros
- deux revenus ou allocataire isolé, un enfant : 32 899 euros
- deux revenus ou allocataire isolé, deux enfants : 37 878 euros
- majoration par enfant supplémentaire : 5 975 euros

Prime de déménagement Familles de trois enfants nés ou à naître bénéficiaires d'une aide au logement
Montant égal aux dépenses engagées, dans la limite de 957,60 euros (+ 79,80 euros par enfant supplémentaire)

Allocation d'éducation de l'enfant 
handicapé (AEEH)

Voir en "Handicap"
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Prestation d'accueil du jeune enfant 
(PAJE)

Prime à la naissance : 912,12 euros

Prime à l'adoption : 1 824,25 euros

Allocation de base : 182,43 euros/mois

Plafond de ressources annuel (revenus 2010) :
Ménage avec un revenu et
- un enfant : 34 103 euros,
- deux enfants : 40 924 euros,
- majoration par enfant supplémentaire : 8 185 euros
Parent isolé ou ménage avec deux revenus
- un enfant : 45 068 euros,
- deux enfants : 51 889 euros,
- majoration par enfant supplémentaire : 8 185 euros

Complément de libre choix d'activité
En cas de droit à l'allocation de base :
- taux plein : 383,59 euros/mois
- activité jusqu'à 50 % : 247,98 euros/mois
- activité entre 50 et 80 % : 143,05 euros/mois
En l'absence de droit à l'allocation de base :
- taux plein : 566,01 euros/mois
- activité jusqu'à 50 % : 430,40 euros/mois
- activité entre 50 et 80 % : 325,47 euros/mois

Complément optionnel de libre choix d'activité (COLCA)
En cas de droit à l'allocation de base :
- 626,99 euros/mois
En l'absence de droit à l'allocation de base :
- 809,42 euros/mois

Complément du mode de garde (selon les ressources)
Emploi direct
- enfants de moins de 3 ans : dans la limite de 171,27 euros, 285,49 euros ou 452,75 euros/mois (selon les tranches de revenus)
- enfants de 3 à 6 ans : dans la limite de 85,63 euros, 142,77 euros ou 226,38 euros/mois

Recours à une association ou une entreprise
¤ pour l'emploi d'une assistante maternelle :
- enfants de moins de 3 ans : dans la limite de 456,76 euros, 570,94 euros ou 685,11 euros/mois
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- enfants de 3 à 6 ans : dans la limite de 228,39 euros, 285,47 euros ou 342,56 euros/mois
¤ pour l'emploi d'une garde à domicile :
- enfants de moins de 3 ans : dans la limite de 599,48 euros, 713,66 euros ou 827,87 euros/mois
- enfants de 3 à 6 ans : dans la limite de 299,75 euros, 356,83 euros ou 413,94 euros/mois

A compter du 1er septembre 2009, les montants du complément de libre choix du mode de garde et les  
plafonds correspondants sont majorés de 10 % en cas de garde d'enfant la nuit, le dimanche ou les jours fériés, à partir de  
25 heures par mois.
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